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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Fonds forestier national
Question écrite n° 2533

Texte de la question

M. Jacques Le Nay attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur la situation du Fonds
forestier national. Il lui demande de lui preciser le montant des credits qu'il entend debloquer a tres court terme
pour permettre a la DRAF de Bretagne de subventionner au titre du FFN les investissements qu'envisagent
d'effectuer au cours de la presente annee les entreprises d'exploitation forestiere, notamment celles dont ces
investissements sont determinants pour la creation immediate de cinq a dix emplois. Il lui demande de lui
preciser les mesures qu'il envisage de prendre en la matiere, le montant des credits communautaires qui seront
consacres a l'exploitation forestiere et les delais de mandatement de ces subventions aux entreprises
beneficiaires.

Texte de la réponse

Comme le souligne l'honorable parlementaire, la situation difficile du fonds forestier national n'a pas permis a la
direction regionale de l'agriculture et de la foret de Bretagne de beneficier en debut d'annee d'une dotation
suffisante pour soutenir au titre de la mecanisation de l'exploitation forestiere l'ensemble des dossiers
d'investissement qui lui etaient presentes. Il est indeniable que la reforme du FFN, qui nous a ete imposee par la
Commission des communautes europeennes, a entraine une baisse considerable des recettes. La necessite de
respecter les regles relatives aux comptes speciaux du Tresor a, de surplus, accentue cette tendance
defavorable. Toutefois, les decisions prises par le ministre de l'agriculture et de la peche depuis le printemps
1993 ont permis de debloquer un montant, tant d'autorisations de programme que de credits de paiement, afin
de repondre aux besoins les plus urgents dans le secteur de l'exploitation forestiere. La DRAF de Bretagne en a
ete un des beneficiaires. Les credits ainsi degages a l'echelon national servent de contrepartie aux credits
communautaires obtenus, depuis trois ans deja, au titre du plan sectoriel de modernisation de l'exploitation
forestiere.
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